
R-309 
 
Résolution du 1er novembre 2023 de Mmes et MM. Olivier Gurtner, Dorothée 
Marthaler Ghidoni, Brigitte Studer, Leyma Milena Wisard Prado, Pierre-Yves 
Bosshard, Oriana Brücker, Jean-Luc von Arx et Paule Mangeat: «La Ville de 
Genève soutient la liberté d’informer». 
 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 
 
Le Conseil municipal, 
 

 apprenant avec tristesse la suppression de 28 postes dans les rédactions de 
20 minutes Romandie et lematin.ch, sur un effectif total d’une centaine de 
personnes, annoncée par TX group le 25 octobre 2023; 

 
 rappelant la première suppression de 28 postes de journalistes à la Tribune de 

Genève, 24 heures et Le Matin dimanche annoncée par Tamedia le 20 
septembre 2023, soit presque 10% des effectifs; 

 
 soulignant le danger de l’initiative «200 francs, ça suffit», qui veut réduire la 

redevance aux médias de service public de 335 à 200 francs, 
 

 
considérant: 
 
 l’importance pour la Suisse romande de pouvoir compter sur une presse 

indépendante et de qualité; 
 
 la nécessité d’avoir une pluralité de médias à même de nourrir le débat 

démocratique; 
 

 le besoin, dans un contexte privé de plus en plus difficile, de médias du service 
public qui ont les moyens des ambitions citoyennes, culturelles et d’information 
qu’on leur demande, 

 
déclare: 
 
- sa solidarité avec les journalistes et les salarié-e-s des médias 20 minutes et 

lematin.ch;  
 
- son attachement aux médias de service public de qualité, et suffisamment 

dotés; 
 
- s’opposer à l’initiative «200 francs, ça suffit!» et invite la population à la rejeter. 
 
 
 


